
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10633

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Sécurisation du versement des salaires des assistantes maternelles
Question écrite n° 10633

Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation
préoccupante des assistantes maternelles confrontées aux impayés de salaires. Mme la députée avait déjà
interpellé le Gouvernement, en décembre 2022, sur ce fléau qui fragilise une profession essentielle à l'accueil
des jeunes enfants et à l'équilibre de nombreuses familles. La réponse ministérielle de l'époque indiquait qu'un
état des lieux avait été lancé, mais force est de constater que la situation, loin de s'améliorer, continue de se
dégrader. En effet, des dizaines de milliers d'assistantes maternelles témoignent d'impayés récurrents : salaires
déclarés mais non versés, décisions de justice non exécutées, frais de procédure exorbitants (huissiers,
avocats, prud'hommes). Selon les fédérations professionnelles, près de 15 % des assistantes maternelles
auraient été confrontées à au moins un impayé au cours de leur carrière, certains dossiers représentant
plusieurs mois de revenus. Beaucoup finissent par quitter définitivement la profession, découragées par
l'absence de protection réelle. Si le dispositif Pajemploi + a permis de sécuriser certains versements, toutes les
professionnelles n'y ont pas accès et le fonds de garantie qui y est rattaché ne couvre aujourd'hui qu'un à deux
mois de salaires, alors que les procédures judiciaires s'étalent bien au-delà. Mme la députée souhaite donc
savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir l'exécution effective et sans délai des
jugements rendus en faveur des assistantes maternelles et si le prélèvement obligatoire sur les parents mauvais
payeurs pourrait être envisagé. De même, elle lui demande si la création d'un véritable fonds public de garantie
des salaires impayés, sur le modèle de l'Agence de recouvrement des pensions alimentaires, pouvait être mise
à l'étude, afin que plus aucune professionnelle ne se retrouve sans revenu malgré un travail accompli.
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